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Département des  Deux-Sèvres

PREFECTURE des DEUX-SEVRES
Communes d’IRAIS et d’AVAILLES-THOUARSAIS

ENQUÊTE PUBLIQUE 
portant sur la demande d’autorisa on environnementale présentée

par la SAS FERME EOLIENNE d’IRAIS rela ve à un projet d’exploita on
d’un parc éolien comportant sept éoliennes sur les communes d’IRAIS

et AVAILLES-THOUARSAIS

1ère par e – RAPPORT du Commissaire Enquêteur

1.1 – Généralités  

1.1.1 – Présenta on des communes d’IRAIS et d’AVAILLES-THOUARSAIS  

IRAIS est une commune d’un peu plus de 200 habitants, d’une superficie de 13,5 Km² ,
elle fait par e de la Communauté de Communes Airvaudais-Val du Thouet. L’al tude de
la commune varie de 74 à 137 m. Le bourg est sur un plateau à une al tude d’environ
100 m. 

La popula on de la commune a diminué de moi é au cours du 20èmesiècle ; elle s’est
stabilisée depuis.

Située au sud-ouest d’IRAIS,  AVAILLES-THOUARSAIS  est une commune d’environ 200
habitants,  d’une superficie  de  10,9  Km²,  qui  fait  aussi  par e  de la  Communauté de
Communes Airvaudais-Val du Thouet. L’al tude de la commune varie de 62 à 124 m. Le
bourg établi sur les contreforts de la vallée du Thouet est assez escarpé, son al tude
variant de 70 à 95 m.

La diminu on de la popula on au cours du 20ème siècle a été inférieure à celle d’Irais
mais con nue de décroître. 

Ce village est ancien, son existence est men onnée dans des écrits de 1179 sous le nom
d’Availla.
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Ces  communes  sont  situées  au  nord-est  du  département  des  Deux-Sèvres,  entre
Airvault (environ 3 300 habitants) à 4 km au sud et Thouars (environ 14 000 habitants) à
14 km au nord.

Le château de Moncontour est à 6 km à l’est.

Les ac vités agricoles ou liées à l’agriculture sont prédominantes.
Plusieurs parcs éoliens sont en service ou projetés dans un rayon de 20 kilomètres.

1.1.2 Objet de l’enquête  

Enquête publique portant sur la demande d’autorisa on environnementale présentée
par la SAS FERME EOLIENNE d’IRAIS rela ve à un projet d’exploita on d’un parc éolien
comportant sept éoliennes, sur les communes d’IRAIS et AVAILLES-THOUARSAIS.

1.1.3 Cadre juridique  

Le code de l’environnement, notamment le chapitre III du tre II du livre 1er ainsi que le
tre VIII du même livre, et le tre 1er du livre V; 

Le  tableau  annexé  à  l’ar cle  R511-9  du  code  de  l’environnement  cons tuant  la
nomenclature des installa ons classées;

La demande d’autorisa on environnementale est cons tuée conformément aux ar cles
R181-12 à R181-15-9 du code de l’environnement. Elle comporte notamment une étude
d’impact ainsi que l’avis de l’autorité environnementale sur ce e étude d’impact.
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1.1.4 Présenta on du projet  

1.1.4.1 Le Maître d’Ouvrage  

La société SAS FERME ÉOLIEN d’IRAIS est maître d’ouvrage du projet. Ce e société a été
créée pour assurer la mise en œuvre et l’exploita on du projet éolien. C’est une société
filiale du groupe SAMFI Invest.

La  société  SAS  FERME ÉOLIEN  d’IRAIS  a  confié  une  mission  d’assistance  à  maîtrise
d’ouvrage à la société SAMEOLE filiale du groupe ENGIE.
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Monsieur Vincent SOLON, chef de projets éoliens à la société ENGIE Green a représenté
le maître d’ouvrage pour la présente enquête publique.

1.1.4.2 Le projet   

Le projet de parc éolien d’Irais porte sur l’implanta on de 7 éoliennes et de 2 postes de
livraison. 
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Le modèle d’éolienne envisagé est le modèle V112/3000 de 3 MW de la marque Vestas
avec des mâts d’une hauteur de 119 m et un rotor de 112 m de diamètre,  soit une
hauteur totale en bout de pale de 175,30 m.

1.1.5 Composi on du dossier mis à l’enquête  

Outre l’arrêté préfectoral  prescrivant  l’enquête et  le  registre d’enquête,  le  dossier  mis  à  la
disposi on du public comporte les pièces suivantes :

- CERFA n°1596401 « Demande d’autorisa on environnementale » de 29 pages
- une sous-chemise dans laquelle sont insérées :

o l’avis de la MRAe (Mission Régionale d’Autorité environnementale) (9 pages) et
la réponse du porteur de projet (21 pages) ;

o l’avis de Ins tut Na onal de l’Origine et de la qualité (1 page) ;
o l’avis de Direc on de la sécurité aéronau que d’état (3 pages) ;
o l’avis de Direc on générale de l’Avia on civile (1 page).

- 1. Note de présenta on non technique, juin 2019 – 15 pages au format A3.
- Pièce 2. Annexes à la Demande d’Autorisa on Environnementale, juin 2019 – 53 pages

au format A3.
- 3.1.  Etude d’impact, juin 2019 (version 2, complétée en décembre 2019)– 243 pages au

format A3.
- 3.2. Annexes de l’étude d’impact, juin 2019 (version 2, complétée en décembre 2019) –

452 pages au format A3. 
- 3.3.  Résumé non technique de l’étude d’impact, juin 2019 (version 2, complétée en

décembre 2019)– 63 pages au format A3.
- Pièce  4.1  Etude  de  dangers,  juin  2019  (version  2,  complétée  en  décembre  2019)  –

84 pages au format A3.
- Pièce 4.2 Résumé non technique de l’étude de dangers, juin 2019 – 19 pages au format

A3.
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- Pièce  5  Dossier  graphique,  juin  2019  (version  2,  complétée  en  décembre  2019)  –
31 pages au format A3.

- Un document relié de 91 pages au format A4, dénommé « Feuillet 1 : état ini al du site
et de son environnement».

- Un document relié de 30 pages au format A4, dénommé « Feuillet 2 : raisons du choix
du site et présenta on du projet ».

- Un document relié de 117 pages au format A4, dénommé « Feuillet 3 : effets du projet
sur l’environnement et mesures de protec on ».

- Un document relié de 16 pages au format A4, dénommé « Evalua on des incidences sur
un site Natura 2000 ».

Commentaires du commissaire enquêteur     sur la composi on du dossier mis à l’enquête     :   

Le dossier semble complet, il permet de comprendre le projet et ses enjeux.

J’ai constaté la présence du dossier complet dans les mairies d’IRAIS et d’AVAILLES-THOUARSAIS
mais je n’ai pas vérifié la complétude du dossier sur le site dématérialisé.

1.2 – Organisa on et déroulement de l’enquête  

1.2.1 – Désigna on du commissaire-enquêteur     :   

Par décision en date du 22 juillet 2020 n° E20000077/86, le Président du Tribunal Administra f
de Poi ers m’a désigné en qualité de commissaire enquêteur pour procéder à une enquête
publique ayant pour objet :

- L’exploita on  d’un  parc  éolien  composé  de  7  machines,  par  la  SAS  FERME
EOLIENNE d’IRAIS, sur le territoire des communes d’IRAIS et d’AVAILLES-THOUARSAIS.

1.2.2 – Modalités de l’enquête  

Un arrêté préfectoral du 11 août 2020 a prescrit une enquête publique d’une durée de 36 jours,
du 21 septembre au 26 octobre 2020 inclus. 
Cet arrêté prescrit également cinq permanences du commissaire enquêteur :

- en mairie d’IRAIS le lundi 21 septembre 2020 de 14h00 à 17h00,
- en mairie d’IRAIS le jeudi 1er octobre 2020 de 14h00 à 17h00,
- en mairie d’AVAILLES-THOUARSAIS le mardi 6 octobre de 9h00 à 12h00,
- en mairie d’IRAIS le jeudi 22 octobre 2020 de 14h00 à 17h00,
- en mairie d’IRAIS le lundi 26 octobre 2020 de 14h00 à 17h00,

Ces dates ont été arrêtées d’un commun accord avec les services de la préfecture des Deux-
Sèvres.

Il prévoit également :

- que les pièces du dossier et le registre d’enquête sont mis à la disposi on du public en mairies
d’IRAIS et d’AVAILLES-THOUARSAIS aux jours et heures habituels d’ouverture de celles-ci.

- que les pièces du dossier sont consultables sur le site h ps://www.registredemat.fr/fe-irais 
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- que le dossier et les informa ons rela ves à l’enquête publique sont également consultables
sous format papier ou dématérialisé à la préfecture, service de la coordina on et du sou en
interministériels-pôle environnement, pendant les heures d’ouverture au public.

-que  les  observa ons,  proposi ons  et  contre-proposi ons  peuvent  être  consignées  sur  les
registres  d’enquête  en  mairies   d’IRAIS  et  d’AVAILLES-THOUARSAIS  aux  jours  et  heures
habituels  d’ouverture  de  celles-ci  ou  sur  le  registre  dématérialisé  disponible  sur  le  site
h ps://www.registredemat.fr/fe-irais .  Elles  peuvent  être  également  adressées  par  courrier
postal  ou  déposées  à  la  mairie  d’IRAIS,  siège  principal  de  l’enquête,  à  l’a en on  du
commissaire enquêteur, ou par voie électronique à l’adresse fe-irais@registredemat.fr .

Le 22 octobre 2020 j’ai informé la Présidente du Tribunal Administra f de Poi ers que j’avais
contracté  la  Covid-19  et  qu’il  m’était  par  conséquent  impossible  d’assurer  les  deux
permanences restantes en mairie d’Irais. Par décision du 22 octobre 2020 n°E20000077/86-
modif 1,  la Présidente du Tribunal Administra f a ordonné la suspension de l’enquête pour la
durée de mon incapacité temporaire.

Par arrêté du 26 octobre 2020 le Préfet des Deux-Sèvres a indiqué que l’enquête serait reprise
pendant  5  jours  consécu fs  du  19  novembre  au  23  novembre  2020.  Cet  arrêté  prescrit
également deux permanences en mairie d’Irais :

- le jeudi 19 novembre 2020 de 14h00 à 17h00,
- le lundi 23 novembre 2020 de 14h00 à 17h00.

1.2.3 – Entre en avec le maître d’ouvrage, visite des lieux  

Le 27 août 2020 j’ai  rencontré monsieur Vincent SOLON de la  société SAMEOLE qui
assure l’assistance à maîtrise d’ouvrage pour le projet. Il m’a présenté le projet et m’a
fait visiter le site d’implanta on poten elle est ses alentours. Il m’a également emmené
sur le parc éolien voisin construit par le même groupe.

1.2.4 – informa on du public de la tenue de l’enquête publique  

Le public a été informé de l’enquête par :
 Des paru ons dans les annonces légales de la presse locale, Nouvelle République,

Courrier  de  l’Ouest,  édi ons  département  79,  Centre-Presse  et   Nouvelle
République édi ons département 86,  le vendredi 4 septembre 2020 et le vendredi
25 septembre 2020;

 Un avis de suspension de l’enquête a été publié dans les mêmes journaux le 27
octobre 2020;

 Le 20 novembre 2020 un avis  de reprise de l’enquête est paru dans les mêmes
journaux;

 Monsieur  SOLON représentant  le  maître  d’ouvrage a remis  un procès  verbal  de
constat de maître Emmanuel CHEMIN, huissier de jus ce à Thouars, a estant de
l’affichage sur le site.
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1.2.5 – Concerta on  

Le maître d’ouvrage avait envisagé d’organiser des réunions publiques de présenta on
de  son  projet.  Les  condi ons  sanitaires  liées  à  la  Covid-19  n’ont  pas  permis  de  les
organiser.
Il a alors adressé aux communes le courriel reproduit ci-après :

Madame, Monsieur le Maire,

L’Enquête Publique du projet éolien d’Irais se endra du 21 septembre au 26 octobre 2020 en mairie 
d’Irais et d’Availles-Thouarsais. Votre commune étant comprise dans le périmètre d’enquête de 6 km, 
vous avez dû recevoir l’avis d’ouverture d’Enquête Publique envoyé par la Préfecture des Deux-Sèvres 
pour affichage sur votre panneau d’informa on.

Afin d’a ester de la conformité du déroulement de l’Enquête Publique, nous vous informons qu’un 
huissier de jus ce passera plusieurs fois constater l’affichage que nous avons réalisé sur site ainsi que 
celui sur les panneaux d’informa on des toutes les communes du périmètre d’enquête. Aussi nous vous 
serions reconnaissant de bien vouloir maintenir l’affichage sur votre panneau d’informa on durant 
toute la durée de l’Enquête Publique.

Vous avez été également des nataire de notre dossier de Demande d’Autorisa on Environnemental afin
que votre Conseil Municipal puisse prononcer un avis rela f à ce projet. A cet effet, nous vous 
proposons d’organiser une courte réunion de présenta on du projet (30 min) en la présence de M. 
LAMMENS, qui a été désigné Commissaire Enquêteur pour l’Enquête Publique et répondre à vos 
ques ons.

Afin d’envisager d’organiser le cas échéant ce e réunion avant le début de l’Enquête Publique, nous 
vous prions de bien vouloir nous faire part en retour de votre intérêt ou non pour une présenta on en 
présen el du projet. Il s’agit de vous présenter succinctement les caractéris ques du projet, les 
principaux enjeux iden fiés dans l’étude d’impact et les mesures qui seront mises en œuvre. En fonc on
de l’intérêt exprimé pour ce e réunion de présenta on et de la possibilité de nous réunir en tenant 
compte des contraintes d’organisa on dans le respect des gestes barrières, nous vous proposerons une 
date. Nous vous prions de bien vouloir noter que ce e réunion des née aux communes du périmètre 
d’enquête n’est pas publique. Seuls les maires ou un adjoint désigné seront invités à y par ciper.

Dans l’a ente de votre retour, nous vous prions de bien agréer Madame, Monsieur le Maire, nos 
sincères saluta ons.

Vincent SOLON
Chef de projets éoliens

Le maître d’ouvrage m’a fait part du refus des communes de par ciper à une réunion 
dans les condi ons proposées.

1.2.6 – Permanences en mairies  

- IRAIS  –  La  salle  du  Conseil,  accessible  aux  personnes  à  mobilité  réduite,  donnant
directement sur l’extérieur, a été mis à ma disposi on au rez-de-chaussée de la mairie. 
Ce e  salle  est  pe te  (la  mairie  n’est  pas  grande).  Sept  personnes  a endaient  à
l’ouverture de la première permanence. Elles n’ont pas voulu a endre dehors et sont
toutes  rentrées  en  même  temps  malgré  mes  demandes  concernant  le  respect  des
gestes barrières. 
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11 personnes se sont présentées à la première permanence, 6 personnes à la seconde, 5
personnes à la troisième et 4 personnes à la dernière.
Aucune annota on n’a été portée sur le registre en dehors des permanences.

- AVAILLES-THOUARSAIS - La salle du Conseil, accessible aux personnes à mobilité réduite,
a été mise à ma disposi on au rez-de-chaussée de la mairie. 
Une seule personne s’est présentée à la permanence.
Une annota on a été portée sur le registre en dehors de la permanence.

1.2.7 – Climat de l’enquête  

L’enquête s’est déroulée dans la sérénité à l’excep on de la première permanence ou
des personnes étaient virulentes vis à vis du projet et des éoliennes en général. 
Une de ces  personnes,  qui  ne  s’est  pas  présentée,  m’a  accusé d’être  à  la  solde  du
promoteur. Je suppose que c’est ce e même personne qui a réitéré ses propos sur le
registre dématérialisé.

1.2.8 – Clôture de l’enquête et modalité de transfert des dossiers et registres  

A l’expira on de la période d’enquête, le lundi 23 novembre 2020  à 17 heures, j’ai clos
le  registre  d’enquête  présent  en  mairie  d’IRAIS,  puis  je  me  suis  rendu  à  la  mairie
d’AVAILLES-THOUARSAIS pour clore le registre d’enquête à 17h30. 
J’ai récupéré les registres et les dossiers déposés dans les deux mairies.

1.2.9 – No fica on du procès-verbal des observa ons et mémoire en réponse  

Compte-tenu du contexte sanitaire actuel et des recommanda ons gouvernementales,
de l’éloignement d’environ 400 km du porteur de projet, le présent procès verbal de
synthèse a été adressé par Internet le 30 novembre 2020 à 18h41 à monsieur Vincent
SOLON, chef de projets éoliens à la société Engie-green. Il m’en a accusé récep on le 1er

décembre 2020 à 16h21.

J'ai demandé à monsieur Vincent SOLON d'apporter ses observa ons sur les demandes
et remarques recueillies auprès de la popula on au cours de l'enquête. 

Le  14  décembre  2020  à  23h53  j’ai  reçu  un  lien  me  perme ant  de  télécharger  le
mémoire en réponse, document de 77 pages joint en annexe du présent rapport.

1.3 – Analyse des observa ons reçues et des réponses du porteur de  
projet

1.3.1 – Rela on comptable des observa ons  

- 16 observa ons ont été inscrites sur le registre en mairie d’IRAIS;
- 2 observa ons ont été inscrites sur le registre en mairie d’AVAILLES-THOUARSAIS;
- 70 observa ons ont été inscrites sur le registre dématérialisé, dont 3 en doublons;
- 8 observa ons ont été adressées par courriel;

Ferme éolienne d’Irais Page 11 sur 47



- 3 courriers ont été déposés au cours des permanences en  mairie d’IRAIS;
- 1 courrier a été adressé en recommandé avec avis de récep on à la préfecture qui
me l’a envoyé. Une copie de ce même courrier avait également été déposée sur le
registre dématérialisé. Il est inclus dans les 70 observa ons.

Il y a donc eu un total de 96 contribu ons de la part du public.

D’après le maître d’ouvrage (page 7 du mémoire en réponse) seul 1/4 des contribu ons
proviennent  d’habitants  des  11  communes  situées  dans  le  périmètre  d’affichage  de
l’enquête.

1.3.1 - Analyse des observa ons  

Seule 2 contribu ons sont favorables au projet:
- le représentant d’une entreprise de travaux public;
- un propriétaire foncier concerné par l’implanta on d’une éolienne.

De nombreux thèmes sont abordés dans les contribu ons du public.
- 60 observa ons sont directement afférentes au projet, les autres traitent de l’éolien en
général. 
- 47 observa ons portent sur les impacts visuels des éoliennes.
- 28 observa ons visent la satura on du secteur en éoliennes en service ou en projets,
avec  une  ques on  récurrente :  pourquoi  chez-nous,  dans  le  nord  de  la  Nouvelle-
Aquitaine alors qu’il n’y en a pas au sud ?
A  noter  que  sur  les  16  par cipa ons  du  public  sur  le  registre  en  mairie  d’Irais,  9
soulignent ce point.
-  26 observa ons abordent l’aspect économique de l’éolien en par culier  sur le prix
d’achat de l’électricité aux exploitants de parcs éoliens.
-  25  observa ons  traitent  des  impacts  poten els  sur  la  biodiversité,  faune,  flore,
avifaune.
- 21 observa ons portent sur les impacts sur l’immobilier, le patrimoine, le tourisme et
les conséquences sur l’ac vité ar sanale locale.
- 18 reme ent en cause la qualité des études et du dossier présenté.
- 17  traitent de l’aspect énergé que des éoliennes ou des alterna ves aux éoliennes.
D’autres thèmes sont abordés tel le bruit, la pollu on lumineuse, le démantèlement etc.
La hauteur des éoliennes projetées est un thème évoqué par la moi é des observa ons
portées sur le registre en mairie d’IRAIS pour seulement 2 contribu ons sur le registre
dématérialisé.

Pour  l’établissement  du  document  de  synthèse  (annexe  1),  j’ai  regroupé  les
observa ons par thèmes. 
Dans son mémoire en réponse de 77 pages (annexe 2), le pé onnaire a gardé la même
organisa on des thèmes. 

Pour  la  rédac on  du  présent  rapport,  j’ai  maintenu  le  même  ordre  des  thèmes  et
numérota on.  J’ai  synthé sé  les  réponses  du  pé onnaire  quand  cela  me semblait
possible. Le lecteur peut se rapporter au document original pour appréhender la totalité
du texte.
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Remise en cause du principe global des éoliennes pour produire de l’électricité.

1.1 - Produc on électrique aléatoire.
° Les éoliennes ne produisent que 20 à 24 % du temps , ce qui nécessite des appoints
avec des centrales thermiques fortement éme rices de CO².

° Les éoliennes (produc on intermi ente) ne sont pas la  solu on pour remplacer le
nucléaire. 

Commentaires du commissaire enquêteur : La réponse est claire et bien argumentée.

1.2 – Produc on électrique décarbonée.
°  Les  éoliennes  ne  contribuent  en  rien  à  la  décarbonisa on  de  l'industrie,  le  mix
électrique français étant déjà décarboné à 90% grâce au nucléaire et à l'hydraulique,
deux sources d’énergies qui sont de plus pilotables, à la différence des éoliennes.

° Pourquoi ne pas privilégier le solaire et l’hydroélectrique ?…
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Commentaires du commissaire enquêteur : La réponse est claire et bien argumentée.

1.3 – Aspect économique.
°  Les  éoliennes  ne  sont  rentables  que  pour  les  promoteurs,  les  consommateurs  ne
voient pas de différences sur leurs factures d’électricité.
° Les condi ons financières sont scandaleuses pour endormir les consciences.
° Coût important pour les finances publiques.
° Les promoteurs ne sont pas écologistes mais a rés par les subven ons.
° Tarifs d'achat de l’électricité bien supérieur au prix du marché. Le prix obligatoirement
payé par EDF est 8 fois plus cher que l’électricité produite par le parc EDF. 
°  Les  éoliennes  n'existent  que  grâce  aux  avantages  énormes  et  abusifs  dont  elles
bénéficient  :  priorité d'accès  au  réseau  (donc destruc on de valeur  pour  les  autres
modes de produc on pilotables, pourtant indispensables du fait de l'intermi ence de la
produc on éolienne).
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Commentaires du commissaire enquêteur : De nombreuses contribu ons traitant de l’aspect
économique assènent des affirma ons qui sont en èrement contredites par la réponse du
pé onnaire. 

1.4 – Impacts visuels.
° Pollu on visuelle de la nature, impact visuel sur le patrimoine paysager (harmonie des
paysages naturels)

Commentaires du commissaire enquêteur     :    Il est exact que l’esthé que des éoliennes dans le
paysage est très subjec ve. Il est vrai que la créa on des lo ssements, autoroutes … modifient
la percep on du paysage mais est-ce vraiment une qualité ?

Dans la suite de son exposé, le pé onnaire indique que 73 % de la popula on française perçoit
favorablement les éoliennes et 80 % des riverains de parcs éoliens. Les sondages ont été faits sur
des panels de « plus de 100 personnes », ce qui me paraît trop faible pour être concluant !
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1.5 – Impacts sonores ( audibles et / ou infrasons ) et impacts sur la santé.
° Le leader danois Vestas développe désormais un modèle qui délivre une puissance
électrique de 3MW sur le réseau et 107dBA pour les oreilles des riverains, ainsi que le
confirme sa fiche technique.
°  L'industrie  éolienne  affirme  qu'il  n'y  a  pas  d'infrasons  provenant  des  turbines
modernes. Mais les acous ciens indépendants compétents savent que la majeure par e
de  l'énergie  émise  par  les  émissions  acous ques  des  éoliennes  est  concentrée  en
dessous de 20 Hz. Alors, pourquoi l’industrie éolienne n’a-t-elle pas mesuré les niveaux
d’infrasons jusqu’à 0,2 Hz pour prouver qu’ils ont raison ? 
° Seule la prise en compte des infrasons peut expliquer les graves effets sur la santé
subis par de nombreux voisins de parcs éoliens.
° « Les éoliennes génèrent des courants vagabonds nocifs pour la santé de l'homme »
relevé par le réseau CIRENA dans une brochure pro-éolienne.
°  En  France  aussi  il  est  grand  temps  de  se  préoccuper  de  ces  graves  problèmes
sanitaires, les nuisances des infrasons et également des courants vagabonds ( comme
par exemple à Nozay 44 ) apportent la preuve que la santé des riverains est sacrifiée.

Commentaires  du  commissaire  enquêteur     :    Je  note  l’engagement  réitéré  du  pé onnaire
d’effectuer des mesures de contrôle à la mise en service des éoliennes.
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Commentaires du commissaire enquêteur     :   Le pé onnaire produit un long rapport qui indique
que les études menées jusqu’à maintenant ne démontrent pas de conséquences importantes sur
la santé. Il indique que 

Dont acte !

1.6 – Pollu on lumineuse.
° Selon le code de l'environnement, "Les paysages nocturnes font par e du patrimoine
commun de la na on" (L110-1) et "Il est du devoir de chacun de veiller à la sauvegarde
et de contribuer à la protec on de l'environnement y compris nocturne" (L110-2). Tant
que la DGAC exigera ce type de signalisa on nocturne, par culièrement stressant en
grande densité (et probablement autant pour la faune nocturne que pour les humains),
l'extension des parcs éoliens … sera en contradic on avec le code de l'environnement.
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Commentaires  du commissaire  enquêteur     :    Il  faut espérer  que cela soit  rapidement  mis  en
œuvre en France !

1.7 – Impacts sur la biodiversité.
° destruc on d’oiseaux, de chiroptères, perturba on de la faune sauvage, des zones de
nidifica on et de reproduc on, des zones de passage des migrateurs, etc.
° La transi on vers des énergies renouvelables comme l'éolien ne doit pas se faire au
détriment de la protec on de la nature, de la biodiversité et des écosystèmes.

Le pé onnaire explique que les projets sont soumis a étude d’impact dans la logique
d’évitement, de réduc on et de compensa on des impacts iden fiés (mesures ERC). Il
indique également que dans les trois ans suivant la mise en service il a obliga on de
faire réaliser un suivi environnemental qui sera contrôlé par la DREAL.

Commentaires du commissaire enquêteur     :   Rien de plus que l’applica on de la réglementa on.

1.8- Impacts  sur le sous-sol.
° 400 à 600 tonnes de béton  et ferraille par éolienne
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1.9 – Démantèlement.
° Le démantèlement est incertain, que seront devenus les promoteurs dans 40 ans ?

Le  pé onnaire  rappel  les  différentes  disposi ons  réglementaires  s’appliquant  aux
exploitants  de  parcs  éoliens  qui  garan ssent  le  démantèlement  même  en  cas  de
changement d’exploitant ou de sa dispari on.

Commentaires  du  commissaire  enquêteur     :   La  réglementa on  française  a  bien  défini  les
mesures de démantèlement.

1.10 – Impacts économiques
1.10.1 – Impacts sur le tourisme.

° Les touristes fuient les secteurs où il y a des éoliennes.
° Ces machines sont aussi de véritables  repoussoirs à touristes.
°  Partout  où  les  éoliennes  sont  implantées  on  constate  une  réduc on  de  la
fréquenta on des touristes. 

Le pé onnaire présente une étude réalisée dans l’Aude en 2002 qui montre que les
touristes ne sont que 6 % a être défavorables aux éoliennes. Le pé onnaire en conclu :

Commentaires du commissaire enquêteur     :   Je ne trouve pas très per nent ce e étude
car en 2002 la densité d’éoliennes était sûrement inférieure à la densité actuelle et par
conséquent la percep on du public a dû évoluer sensiblement.

Le pé onnaire indique également qu’avec les  redevances versées annuellement les
communes peuvent agir en faveur du tourisme.

1.10.2 – Impacts sur l’emploi.
° Les éoliennes sont importées et ont donc peut d’impact sur l’emploi en France.
°  Les  éoliennes  font  du  tort  à  l'industrie  touris que  ainsi  qu'à  l'ac vité  des
ar sans qui rénovent et améliorent les vieilles habita ons.
° Ce sont les restaurants, les hôtels, les gîtes, les chambres d’hôtes, les villages
vacances qui vont voir leur fréquenta on baisser (des emplois en jeu).
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Commentaires du commissaire  enquêteur     :    Même si  les sociétés fabricant les
éoliennes sont étrangères, danoises ou allemandes en majorité, la filière éolienne
crée des emplois en France.

1.10.3 – Impacts sur l’immobilier.
°Les  maisons  perdent  de  leur  valeur,  personne  ne  veut  vivre  au  près  des
éoliennes, les locataires s’en vont.
°Le  guide  de  l'étude  d'impact  publié  par  le  ministère  traite  … de  la  nécessité
d'aborder  la  ques on  de  la  déprécia on  foncière.  En  effet,  la  séquence  ERC
s'applique également à ce problème : si déprécia on il y a , le promoteur doit
adapter son projet, et éviter, réduire ou compenser. 

Le pé onnaire fait également référence à une étude menée dans la région Nord-Pas
de Calais de 2007 à 2013 qui ne montre pas d’évolu on néga ve dans un rayon de 10
km de l’immobilier 3 ans après la mise en service de parcs éoliens. Ce e étude conclue
néanmoins : « A ce stade, il n’est pas évident de rer des conclusions hâ ves même s’il
est certain que si un impact était avéré sur la valeur des biens immobiliers, celui-ci se
situerait  dans une périphérie  proche (<  2  km des  éoliennes)  et  serait  suffisamment
faible  à  la  fois  quan ta vement  (importance  d’une  baisse  de  la  valeur  sur  une
transac on)  et  en  nombre  de cas  impactés ».  Elle  précise  aussi :  « Le  recul  dû  à  la
présence  d’éoliennes  s’avère  encore  insuffisant  (seulement  4  centrales  ont  été
implantées avant 2007) et la mise en exploita on de la centrale de Fruges (70 éoliennes
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concentrées  sur  un  secteur  donné)  pourrait  influer  sur  la  tendance  dégagée  des
résultats préliminaires de ce e étude. » 

Commentaires du commissaire enquêteur     :   Les observa ons du public montrent une crainte de
dévalua on des biens immobiliers sans le prouver et le pé onnaire n’est pas en mesure de
démontrer l’innocuité des éoliennes sur le marché immobilier même s’il affirme :

2- Des observa ons spécifiques au projet de la Ferme éolienne d’Irais.

2.1 – Satura on, encerclement: (procès-verbal de synthèse page 6)
° Sen ment d’encerclement des habitants d’Availles-Thouarsais et de St Généroux

Le pé onnaire fait référence à l’étude d’impact qu’il à fourni pour conclure :

Commentaires  du  commissaire  enquêteur     :    En  résumé,  le  pé onnaire  explique  que  la
sensa on de satura on existe déjà et que l’ajout de ses 7 éoliennes ne va pas changer ce e
impression.

°Il  y  a trop d’éoliennes dans le  secteur nord Deux-Sèvres. Il  faudrait  une meilleure
répar on dans la région Nouvelle Aquitaine. Pourquoi n’y a t’il pas d’éoliennes dans
le Bordelais, les Landes et le Pays Basque ? 
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Commentaires du commissaire enquêteur     :   Ces explica ons très claires devraient figurer dans
la note de présenta on non technique pour jus fier les choix d’implanta on.

2.2 – Impacts locaux :
°Il  ne  peut  qu'y  avoir  une  incidence  sur  l'a rac vité  de  la  commune  d'Availles-
Thouarsais au plan de l'immobilier et du projet d'installa on de nouveaux habitants; et
cela va de soi, sur le tourisme...Même si le mal est déjà fait, ne l'aggravons pas! 
Le  pé onnaire  indique  que  les  éoliennes  seront  peu  visibles  depuis  Availles-
Thouarsais et auront donc peu d’impact visuel.
°L'intérêt pour l'emploi local lié à la construc on de ces éoliennes semble dérisoire
puisqu'il  est  fait  état  de  seulement  quelques  mois  de  travail  pour  une  poignée
d'employés. 
Le pé onnaire répète ce qui a été dit au 1.10.2 ci-avant.

Commentaires du commissaire enquêteur     :   Le charmant bourg d’Availles-Thouarsais est pour
sa majeure par e encaissée dans la vallée d’où les éoliennes ne seront pas visibles.

2.3 – Posi onnement des éoliennes :
° Trop prêt des boisements (< 200 m malgré les recommanda ons d’EUROBATS) et
d’une zone Natura 2000 (seulement 650 mètres) ce qui va accentuer les perturba ons
sur les popula ons de chauves-souris. 
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